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La Baleine 
 
  
 
Les politiques culturelles des territoires doivent faire l’objet de concertation. 
 
Encore une fois, alors que la saison est lancée et que le public est au rendez-vous un 
équipement culturel est menacé de fermeture. 
Alors que le territoire de l’Aveyron souffre d’un déficit d’aménagement culturel, un des plus 
beaux équipements construits ces dernières années pourrait devenir un lieu d’enseignement 
faute de concertation entre les collectivités, l’Etat et les professionnels du secteur.  
 
Cette décision est d’autant plus incompréhensible qu’elle met en avant la participation jugée 
« insuffisante » des habitants de la commune, le public est au rendez-vous et ce dans le même 
moment où l’agglomération de Rodez vient d’ouvrir le Musée Soulage pour développer le 
rayonnement et l’attractivité de son territoire vers l’extérieur ! 
 
Si la presse et les acteurs locaux soulignent le règlement de compte entre des équipes 
municipales et communautaires différentes, le SYNDEAC alerte les responsables politiques du 
territoire sur le manque de concertation qui est à l’origine de cet immense gâchis de plus de 6 
millions d’euros, pourtant co-financés il y a moins de 2 ans par la région (1 million d’euros) et 
la communauté d’agglomération du Grand Rodez (900 000 Euros). 
 
Alors que les moyens des politiques publiques et de la culture en particulier sont en 
diminution partout, nous appelons les acteurs du territoire à la responsabilité pour définir les 
moyens et les objectifs d’une politique culturelle pour tous et en définissant les missions de la 
Baleine dans ces dispositifs et plus largement à construire une continuité des politiques 
culturelles par delà les changements de majorité. 
 
Les politiques culturelles ne doivent pas être la variable d’ajustement des politiques publiques. 
A l’instar des politiques de développement économique ou d’aménagement du territoire, elles 
doivent s’appuyer sur l’expertise des services de l’Etat et sur celles des acteurs du terrain qui 
tous les jours, au contact de la population, agissent pour développer le lien et le sens même du 
vivre-ensemble et participent de la vitalité économique et sociale. 
 
 
 
  


